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Problématique :  



Lors du bilan intermédiaire ou final sous MDFSE, le bénéficiaire doit saisir l'intégralité de ses 
dépenses, poste par poste, facture par facture, en complétant les informations ci-dessous puis 
en téléchargeant, à chaque ligne, la copie numérique de la facture concernée. 
 
(Ex. issu de l'onglet Plan de financement / fonctionnement / autres dépenses directes / ajout d'une ligne)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutefois, pour certains postes de dépenses, certains bénéficiaires présentent plusieurs 
centaines voire plusieurs milliers de factures. 
 
De plus, les règles définies par l'Autorité de gestion prévoient que, au-delà de 30 pièces de dépenses  
à contrôler, le service instructeur a la possibilité de recourir à un échantillonnage. Au regard du 
grand nombre de pièces à contrôler, le service instructeur peut donc recourir à l'échantillonnage. 
 
Proposition : 
Pour chaque poste de dépense : 
 
- En dessous de 30 pièces de dépense le bénéficiaire complète les informations et 
télécharge l'intégralité de ses factures. 
 
- Au-delà de 30 pièces de dépense le bénéficiaire complète les informations de la manière suivante et 
télécharge un tableau dans lequel sont identifiées par poste de dépense l'intégralité des factures (Num 
Facture ou ref Pièce) et pour chacune les 5 autres informations demandées par MDFSE.  
 
Objet de la dépense : Poste de dépense MDFSE (menu déroulant)  
Nature de la dépense : Sous-poste de dépense identifié dans le plan de financement 
(annexe 9 de la convention FSE)  
Dépense totale de la pièce comptable : Montant total des factures acquittées sur le sous-poste  
Num Facture ou ref Pièce : « Multiples – cf. tableau ci-joint » 
Date facture ou pièce : date de la dernière facture  
Date d'acquittement : date d'acquittement de la dernière facture  
Dépense nouvelle année 1 - : montant de la dépense nouvelle sur le sous-poste correspondant 
 
Le service instructeur réalise son échantillonnage sur la base du tableau transmis.  
Enfin, le bénéficiaire télécharge sous MDFSE uniquement les factures sélectionnées par 
l’échantillon du service instructeur. 
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